
No  de    06-03-2017 

 
Résolution 

  

5159 __________  __________ 
                                                                                                                    Maire                  DG 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de Lac-des-Aigles tenue le 6 mars 2017 à la salle 
du Conseil, située au 75 de la rue Principale à Lac-des-Aigles. 
 

Présences :  M. Claude Breault, maire 
    MME Nicole Beaulieu, conseillère # 3 
    MM. Michel Dubé, conseiller # 1 
     Jean-Guy Beaulieu, conseiller # 2  
     Roger Dubé, conseiller # 4 
     Elzéar Lepage, conseiller # 6 
 
Absence motivée : MME Nadia Sheink, conseillère # 5 
 
Les membres présents forment le quorum. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Après vérification des présences, le quorum étant atteint, Monsieur Claude Breault, maire, souhaite 
la bienvenue aux personnes présentes et déclare la séance ouverte à 19 h 30.  Madame Francine 
Beaulieu, directrice générale fait fonction de secrétaire. 
 

 53-17 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

D’accepter l’ordre du jour et que soit ajouté à l’item « Affaires nouvelles », les points suivants : 
 

   31.1 Parc Natur’Ailes 
31.2 Demande de commandite – Journée des Familles 
31.3 Lettre de M. Yanrick Blier 
 

et que l’item « Affaires nouvelles » demeure ouvert : 
 

1. Ouverture de la session 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Approbation du procès-verbal de la séance régulière tenue le 6 février 2017 
4. Comptes 
5. Correspondance 
6. États financiers 2016 – Comptable 
7. Avis de Motion – emprunt 
8. Renouvellement assurances 
9. Entente sécurité incendie 

10. Formation SIMDUT 2015 
11. Projet Pavillon 
12. Inspecteur 
13. Renouvellement adhésion association forestière – Arbres 
14. Travaux routiers 2016 – Député 
15. Renouvellement Licence Radio 
16. Jardinières 
17. Taxes municipales - Élections 
18. Avril mois de la Jonquille 
19. Renouvellement d’adhésion – Québec location de chalets 
20. Association de l’ensemencement – Cartes  
21. Action chômage – Renouvellement adhésion 
22. Centre de mise en valeur des Opérations Dignité – AGA, adhésion 
23. Relais pour la vie - Soupe populaire – Demandes 
24. Publicité – Napperon 
25. Demande d’appui moral – 5e Rendez-vous québécois du loisir local 
26. Demande d’adhésion Réseau Forêt-Bois-Matériaux de Témiscouata 
27. Loisirs – patinoire, facture 
28. Prix abrasif 
29. Demande – Événement à vélo 
30. Carrière sablière 
31. Affaires nouvelles 

 Période de questions 
32. Clôture de la séance 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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54-17 3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 6 
FÉVRIER 2017 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Guy Beaulieu 
 
D’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 6 février 2017 tel que présenté. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers.       
 
 

55--17 4. COMPTES 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

D’autoriser le paiement des comptes suivants. 
 

COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS 
 

Rémunération employés  Total  19 246.01$ 
 
Chèque # 12191 à # 12221 Chèques de la liste des comptes du 06 février 2017 
 
Chèque # 12222 MRC Témiscouata Réso 40-17 Renouvellement bail non exclusif (BNE) 285.60 
Chèque # 12223 Bibliothèque munic.  Réso 44-17 Aide 2017 2 000.00 
Chèque # 12224 Fabrique LDA Réso 45-17 Aide 2017 1 000.00 
Chèque # 12225 Shaw Direct Câble chalet-février 65.51 
Chèque # 12226 Déry télécom Téléphone (5) 296.36 
Chèque # 12227 Hydro-Québec Électricité (8/10) Voir tableau 2 404.90 
Chèque # 12228 OMH Lac-des-Aigles Réso 07-17 Versement 2017 2 360.00 
Chèque # 12229 CRSBP Réso 09-17 Cotisation 2017, logiciel Symphony 2 968.57 
Chèque # 12230 Revenu Québec Remises février 2017 (eur) 2 151.20 
Chèque # 12231 Revenu Canada Remises février 2017 (eur) 321.84 
Chèque # 12232 Micheline Rodrigue Réso 317-16 Conciergerie février,2 décès, verres (75, Princ.) 750.49 
Chèque # 12233 Chantal Corbin Réso 318-16 Conciergerie février (73, Princ.) +30$ hiver 253.30 
Chèque # 12234 Marie-Noëlle Leclerc Réso-316-16 Entretien chalet février 101.50 
Chèque # 12235 SAAQ Immatriculations 2017 9 926.08 
Chèque # 12236 Hydro-Québec Électricité (2/10) Voir tableau  1 043.36 
Chèque # 12237 MRC Témiscouata Réso 11-17 Quote-part Transport adapté et collectif  1 552.32 
Chèque # 12238 MRC Témiscouata Réso 10-17 Quote-part 2017 23 028.67 
Chèque # 12239 Poste Canada 2 500 timbres à .85 $ 2 443.22 
RA Fondaction CSN Cotisation des employés 22-01-2017 au 18-02-2017 280.41 
   Total 53 233.33$ 
COMPTES À PAYER  
1. Alarmes 911 Rimouski Changement de batterie pour le système alarme (Ed. mun) 122.97 
2. Beaulieu Berthier Tuyau à gaz (Garage A.R Dionne) 5.75 
3. Biologie Analyse de l’eau potable et usée 379.55  
4. Camping Québec Frais de classification 2017 278.85 
5. Carrefour du camion R-D-L Pièces Sterling 282.56 
6. Dickner Lampe, adaptateur, espaceur conique… 242.16 
7. Dubé Doris Craies pour patinoire (BMR) Rép. souffleuse (L. Ouellet) 30.20 
8. Excavation Régis Bérubé Location pépine pour charger camion 122.16   
9. Entreprises Bouchet et Santerre Essence 322.11 
10. Fond d’information sur territoire Avis de mutation janvier (3) 12.00  
11. Kopilab Encres Brother et HP 233.40 
12. Lavoie Francis Déplacement pratique 12.04 
13. Lepage Elzéar Déplacement assemblée R.I.D. T 40.00 
14. Livre-Tout Messageries 28.08 
15. Les Matériaux du Lac Cafetière, batteries, pelle à neige…. 212.64 
16. Microtec Contrat de surveillance 2017 372.38  
17. M.R. Boucher Éthylène et valve pour étang aéré 287.81 
18. MRC Témiscouata Abonnement SIGimWeb 2017 155.75 
19. Nettoyeur Christine Service de février et boîte à serviette 68.99  
20. Pétroles JMB Diesel 1959.23 L à .9780 14-02-2017 2 252.62  
21. Pièces d’autos Rimouski Pièces pour Chevrolet, phare, courroie, … 1 202.30 
22. Réal Huot Réparations borne fontaine  1 100.51 
23. R.I.D. T Ordures et recyclages (1/10) 4 847.80 
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24. Resto Chez Lelou Semaines fin. 11-18-25 février et 04 mars  2 257.24  
25. Sani Express Sacs à ordures (Loisirs) 28.69 
26. Servitech Honoraires maintien inventaire, permis et tenue à jour 7 905.19 
27. Spécialité électriques RDL Batterie 229.84 
28. Surplus général Tardif Outils et accessoires divers (clés, coffre à outil…) 742.88   
TOTAL COMPTES À PAYER  23 776.47 $ 

 
_________________________________________ 
Francine Beaulieu, directrice générale  
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 5. CORRESPONDANCE 

1. Reçu de la MRC par dépôt direct un montant de 6 338,41 $ comme 2e redistribution carrière-
sablière 2016. 

2. Reçu de la MRC par dépôt direct un montant de 9 957,81 $ soit 2 883,81 $ comme Éolien et 
7 074 $ remboursement formation pompiers. 

3. Reçu lettre du cabinet du ministre de la Famille en réponse à l’envoi de notre résolution 274-
16 sur les logements sociaux, nous informant que le gouvernement a consulté les provinces,… 
et que nous pouvons consulter leur rapport sur « Ce que nous avons entendu »,… 

4. Reçu le certificat de conformité de la MRC de Témiscouata sur notre règlement de zonage 
140-16 modifiant le règlement numéro 123-14. 

5. Lettre de l’Association canadienne des maîtres de poste et adjoints vous remerciant pour la 
résolution en appui à la banque postale. 

6. Courriel d’invitation reçu de monsieur Harold Lebel, député de Rimouski, à participer au 
Colloque Pouvoir aux régions, qui aura lieu à la Coudée du Cégep de Rimouski, samedi, le 18 
mars dès 8h30 au coût de 20 $/personne.  Des conférenciers du milieu politique, universitaire 
et de la société civile vous entretiendront sur différentes questions telles que la gouvernance, 
la décentralisation, la ruralité et la souveraineté. 

7. Courriel de Forêts, Faune et Parcs Québec, le ministère attend recevoir d’ici la mi-août le 
registre des animaux à déclaration obligatoire tués accidentellement sur le territoire de la 
municipalité pour la période de janvier à juillet 2017.  Les animaux à déclaration obligatoire 
sont : orignal, ours, renard gris, tous les oiseaux de proie, cerf de virginie,… 

8. Camping Québec nous informe de l’existence d’une nouvelle offre de camping hors camping 
développée par l’entreprise « terroirvr.ca ».  Les campeurs paient une carte de membre qui leur 
donne accès à des nuitées chez des producteurs du terroir québécois.  Dans notre région, le 
Domaine Acer, la Fromagerie le Détour et la vieille gare de Rivière-du-Loup sont inscrits. 

9. Courriel reçu de M. Stéphane Pinel, créateur du Chemin de Saint-Rémi nous informant le 11 
février du fait que Madame Louise Bourgeois a quitté définitivement ses fonctions du 
Chemin de Saint-Rémi. Les activités du Chemin se poursuivront et soyez assuré de mon 
entière coopération professionnelle.  Autre lettre du 6 mars nous informant de l’arrêt du 
chemin du segment Saint-Antonin à Sainte-Florence, … 

10. Le Centre d’études collégiales du Témiscouata accueillera ses premiers étudiants à l’automne 
2017, dans des programmes de Sciences humaines, Techniques d’éducation spécialisée et 
Tremplin DEC.  Initié par les cégeps de la Pocatière et de Rivière-du-Loup, ceux-ci sont 
heureux d’annoncer la nomination de Madame Édith Saint-Amand à titre de directrice. 

11. Invitation de l’A.P.E.Q. à participer au 45e tournoi annuel qui se tiendra les 1-2 et 3 
septembre à Packington. 

12. Reçu affiches du Centre intégré de santé et services sociaux sur la « Sextorsion » ou chantage 
à la webcan.  Cette campagne vise autant les jeunes que les adultes. 

13. Offre de service de « Transport Jean-Pierre Langlais » de Rivière-Bleue qui possède une 
licence d’entrepreneur général et peux exécuter des travaux divers avec sa pelle mécanique, 
niveleuse, buteur, chargeur et fardier, … 

14. Reçu carte de remerciement de la fabrique pour le don de 1 000 $ qui fut très apprécié. 
 

 6. ÉTATS FINANCIERS 2016 - COMPTABLE 
 

 

La comptable, de chez Mallette, Mme Yolaine Fournier est venue faire la vérification des livres 
mercredi, le 22 février 2017. 
 
Le dépôt des États financiers 2016 de la municipalité sera fait le 20 mars à l’ajournement ou à la 
réunion régulière du mois d’avril, le 3. 
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7. AVIS DE MOTION - EMPRUNT 
   

                      AVIS DE MOTION Avis de motion est donné par M. Roger Dubé, conseiller qu’à une prochaine session du conseil sera 
adopté un règlement d’emprunt pour acquitter 50 % du coût des travaux au Pavillon du 
Lac. 

 
56-17 8. RENOUVELLEMENT ASSURANCES MUNICIPALES 

 
Prime pour 2016 : 27 634 $ en 2015 payé 31 413 $ 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Elzéar Lepage 
 
Que la municipalité de Lac-des-Aigles renouvelle ses assurances auprès de la MMQ et autorise la 
directrice générale à en acquitter la facture. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

 9. ENTENTE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

  Lettre de la municipalité de Squatec demandant une rencontre sur l’entente de sécurité incendie.  
Une rencontre sera organisée à la fin du mois d’avril avec Squatec et Biencourt. 

 
 

57-17 10. FORMATION SIMDUT 
 

  Une formation sur le nouveau SIMDUT 2015 s’organise par l’APSAM. 
 
  On aurait 4 pompiers à former et 2 employés de voirie (Berthier et Doris). Si un groupe 10 personnes 

est créé le coût par participant sera d’environ 65 $. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles inscrive le 6 employés dès que la formation sera disponible au 
Témiscouata. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

 11. PROJET PAVILLON PIC150 
 

  11.1 PROJET PAVILLON PIC150 – PLAN ET DEVIS 
 

Ce point est remis au 20 mars. 
 

 

58-17  11.2 PROJET PAVILLON PIC150 – RESPONSABLE 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Elzéar Lepage 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles mandate M. Pierre Bossé, bénévole comme surveillant 
de chantier pour les travaux au Pavillon.  Il devra tenir à jour ses heures effectuées pour la 
protection CNSST. 

 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 
 

  

59-17  11.3 PROJET PAVILLON PIC150 – MONTAGE FINANCIER 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles prenne la décision de ne pas utiliser le 19 000 $ de 
l’enveloppe locale de la MRC pour le projet PIC150 et finance par emprunt le montant de 
64 000 $. 
 

Et informe DEC Canada qu’aucun montant de subvention du Programme de taxe d’essence 
ne sera utilisé pour ce projet. 

 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à la majorité des conseillers. 
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60-17 12. INSPECTEUR - INSPECTRICE 
 

Une candidature a été retenue en la personne de Mme Olga Rahari qui débutera dans la semaine du 
6 mars avec le même horaire que l’ancien inspecteur. 
 

Elle devrait être au Lac-des-Aigles, vendredi le 11 mars 
 

HORAIRE DE L’INSPECTEUR 
Lundi et mardi : Municipalité de Saint-Michel-de-Squatec  418-855-2185 
Mercredi : Saint-Louis du Ha! Ha!     418-854-2260 
Jeudi : Biencourt        418-499-2423 
Vendredi : Lac-des-Aigles      418-779-2300 

 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles entérine le choix du comité de sélection pour le poste 
d’inspecteur-trice et souhaite la bienvenue à Mme Rahari. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 
 

61-17 13. RENOUVELLEMENT ADHÉSION ASSOCIATION FORESTIÈRE -ARBRES 
 

Mai, mois de l’arbre et des forêts. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renouvelle son adhésion pour 2017 à l’Association forestière 
Bas-Laurentienne au coût de 65 $. 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles commande 460 arbres auprès de l’Association forestière Bas-
laurentienne pour être distribué lors d’une activité qui aura lieu samedi le mai au garage municipal à 
compter de 8 h.  
 

Essences : 200 Bouleau jaune (50), 200 Érable à sucre (50), 0 Épinette de Norvège (80), 0 Mélèze 
laricin (80), 60 Pin blanc (60) et 0 Pin rouge (60). 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

62-17 14. TRAVAUX ROUTIERS 2016 - DÉPUTÉ 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Elzéar Lepage 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles acquitte une partie des dépenses faites sur les routes en 2016 
soit 31 650 $ avec le montant réservé carrière-sablière (51-20000). 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

63-17 15. RENOUVELLEMENT LICENCE - RADIO 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renouvelle les licences – radio pour les 9 mobiles pour 2017 à 
369 $(en 2016 : 369 $ pour 9 mobiles) par chèque à Industrie Canada. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

64-17 16. JARDINIÈRES 
 

Aller porter les pots avant le 1er avril. Jardinières à 46 $/chacune en 2016 et même prix en 2017. 
 

Les grosses jardinières des poteaux et les petites en osier. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fasse l’achat de 41 jardinières en 2017 (41 en 2016 et 40 en 
2015) à la serre Desjardins Turcotte de Saint-Jean-de-Dieu à 46 $/chacune,  
 

De deux (2) grosses jardinières de 24 pouces pour placer devant le 73, Principale (bureau municipal 
et caisse) et le 75, Principale (Édifice municipal) et les plus petites en osier pour les chalets. 
 

Ne plus les mettre sous la tonnelle étant donné que le Sentier est démantelé. 
 

De demander, de spécifier, de ne plus avoir de jaune ou blanc (ou très peu) mais des couleurs plus 
vivantes mauve,… 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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 17. TAXES MUNICIPALES – ÉLECTIONS 
 

Informations à l’effet que la directrice générale a procédé à l’envoi des comptes de taxes le 15 février 
et y a glissé les formulaires de demande d’inscription pour les propriétaires non-résidents et les 
copropriétaires afin qu’ils demandent leur inscription sur la liste électorale. 
 

1er versement : 17 mars, 2e versement : 15 juin et 3e versement : 13 septembre. 
 

Un document d’informations sur les élections sera publié dans le prochain bulletin municipal. 
 

65-17 18. AVRIL – MOIS DE LA JONQUILLE 
 

CONSIDÉRANT QU’en 2017 plus de 50 000 Québécois recevront un diagnostic de 

cancer et que cette annonce représentera un choc important, qui se répercutera sur 

toutes les sphères de leur vie ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le cancer, c’est 200 maladies et que la Société canadienne du 

cancer, grâce à des centaines de milliers de Québécois, donateurs et bénévoles, lutte 

contre tous les cancers, du plus fréquent au plus rare ; 
 

CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la moitié de tous les cancers en 

adoptant un mode de vie sain et des politiques qui protègent le public ;  
 

CONSIDÉRANT QUE le taux de survie au cancer a fait un bond de géant, passant de 

25 % en 1940 à plus de 60 % aujourd’hui, et que c’est en finançant les recherches les 

plus prometteuses que nous poursuivrons les progrès ; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer est l’organisme qui aide le plus 

de personnes touchées par le cancer, avec des services accessibles partout au Québec 

qui soutiennent les personnes atteintes de la maladie, les informent et améliorent leur 

qualité de vie ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est le Mois de la jonquille, et qu’il est porteur 

d’espoir et que la Société canadienne du cancer encourage les Québécois à poser un 

geste significatif pour les personnes touchées par le cancer et à lutter contre tous les 

cancers ; 
 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles DÉCRÈTE le mois d’avril, Mois de la jonquille. 
 

QUE le conseil municipal encourage la population à accorder généreusement son appui 

à la cause de la Société canadienne du cancer. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

66-17 19. RENOUVELLEMENT ADHÉSION – QUÉBEC LOCATION DE CHALETS 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Elzéar Lepage 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renouvelle son adhésion à Québec location de chalets pour 
2017 au coût de 63.24 $. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

67-17 20. ASSOCIATION DE L’ENSEMENCEMENT - CARTES 
 

Rapport reçu en février 2017 :  Vente de 170 cartes. Revenus : 10 963.20 $ Dépenses 7 255.62 $.  
Différence de 3 707.58 $.  En 2016 : 149 cartes vendues.  Total des revenus de 8 900,45 $, Dépenses 
3 169.33 $ différence 5 731,12 $ 
 

L’Association demande le déboursé de l’aide budgétisée correspondant à la vente de cartes soit 170 
cartes vendues x 20 $ = 3 400 $ soit 420 $ de plus qu’en 2016. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles félicite les membres bénévoles de l’association de 
l’ensemencement pour la vente de cartes et autorise la directrice générale à émettre le chèque de 
3400$ (Budget 3000 $ GL 02-70140-699). 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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68-17 21. ACTION CHÔMAGE – RENOUVELLEMENT ADHÉSION 
 

Lettre de demande de renouvellement d’adhésion. 
 

Il est proposé par la conseillère Madame Nicole Beaulieu 
 

 Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renouvelle son adhésion à Action chômage au coût de 50 $. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

69-17 22. CENTRE DE MISE EN VALEUR DES OPÉRATIONS DIGNITÉ – AGA, ADHÉSION 
 

Lettre d’invitation à l’assemblée générale qui aura lieu Jeudi, le 16 mars 2017 à 19 h 30 à la 
municipalité d’Esprit-Saint au 121, Principale.  Et demande de renouvellement d’adhésion au coût 
de 60 $. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renouvelle son adhésion pour 2017 à Opérations dignité au 
montant de 60 $ et mandate Messieurs Claude Breault, maire et Elzéar Lepage, conseiller à assister 
à l’A.G.A. de jeudi, 16 mars 19 h 30. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

70-17 23. RELAIS POUR LA VIE – SOUPE POPULAIRE - DEMANDES 
 

Demande de la location de la salle municipale (sous-sol) sans frais.  

Demande l’assistance des pompiers de Lac des Aigles pour escorter des marcheurs dans les 

rues de Lac des Aigles Samedi, le 22 avril 2017. 

Demande les frais de photocopies et les frais de poste pour un envoi collectif. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Elzéar Lepage 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte de défrayer les copies ainsi que l’envoi collectif qui 
sera posté à la population. 
 

Elle prête aussi la salle communautaire au sous-sol mais le ménage, tables et chaise placées, 
planchers de l’entrée, de la salle et de la cuisine lavées, doit être faits, que tout soit remis dans l’état 
ou il a été pris. 
 

* De plus qu’elle autorise la sortie d’un camion incendie pour la sécurité des marcheurs lors de cette 
activité si des pompiers sont disponibles et intéressés. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

71-17 24. PUBLICITÉ - NAPPERON 
 

Imprimerie Excell demande notre participation à une publicité sur napperon au coût de 175 $ pour 
7000 copies pour le Billard Jacklang et pour le Resto Le Lou. 

 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles adhère à cette publicité pour le Parc Natur’Ailes – 
Municipalité de Lac-des-Aigles au coût de 175 $. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

72-17 25. DEMANDE D’APPUI MORAL – 5E RENDEZ-VOUS QUÉBÉCOIS DU LOISIR LOCAL 
 

Du 3 au 5 mai, à Pohénégamook, 5e rendez-vous du loisir local, lettre de demande pour notre appui 
m à leur demande au Fonds de développement du territoire. 
 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles appuie la Ville de Pohénégamook dans sa demande au Fonds 
de développement du territoire pour leur 5e rendez-vous québécois du loisir rural au Témiscouata. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

 26. DEMANDE D’ADHÉSION RÉSEAU FORÊT-BOIS-MATÉRIAUX DE TÉMISCOUATA 
 

  Demande d’adhésion au coût de 100 $. 
 

Non retenue. 
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 27. LOISIRS -PATINOIRE, FACTURE, … 
 

73-17  27.1 LOISIRS - PATINOIRE 
Le contrat avec Resto Lelou était de 10 à 12 semaines soit du 10 décembre au 4 mars pour un 
total de 6771,72 $. Comme la patinoire est encore belle et que la température le permet, 
l’entente pourrait être prolongée d’une semaine soit jusqu’au 11 mars. (Semaine de relâche) 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles prolonge au 11 mars l’entente avec le resto chez Lelou 
pour l’animation des Loisirs et qu’elle autorise la directrice générale à émettre le chèque après 
le 11 mars après vérification du décompte effectué pour la saison et ce jusqu’au 11 mars. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 
 

74-17  27.2 LOISIRS - FACTURE 
 

Des travaux ont été réalisé en 2016 aux Loisirs, la municipalité avait résolu de participer 
pour 8 500 $ à ces travaux.  À la fin des travaux le montant total défrayé par la municipalité 
était de 10 607.99 $.  Les Loisirs ont remboursé une partie 1971.80 $.  Un solde de 136.19 $ 
demeure. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte comme paiement final de la part des Loisirs le 
montant de 1974.80 $ et annule le solde de 136,19 $ considérant ce petit montant comme un 
don. 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

75-17  27.3 LOISIRS – PATINOIRE (ENTRETIEN) 
L‘employé municipal a travaillé à l’entretien du local des Loisirs et de la patinoire pendant 
13 semaines pour une moyenne de 23.56 heures / semaine. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Guy Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles remercie et félicite M. Doris Dubé pour le merveilleux 
entretien de la patinoire et du local qu’il a effectué assidument pendant la saison hivernale 
2016-2017 au centre des Loisirs de Lac-des-Aigles. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

76-17  27.4 LOISIRS – SIGNATAIRES CONTRAT NOTAIRE 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles mandate le maire M. Claude Breault, le pro-maire M. 
Michel Dubé en cas d’absence du maire et Mme Francine Beaulieu, directrice générale pour 
signer le contrat d’acquisition du bâtiment des Loisirs. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 
 

77-17 28. PRIX ABRASIF 
 

DÉTAIL DU PRIX DE L'ABRASIF 2017-2018-2019 à la tonne 
 

   Total 

Balance   0.10 $ 
Carrière sablière   0.56 $ 
Tamiseur   2.58 $ 
Transport   4.12 $ 
Main d'œuvre   2.06 $ 
Chargement   1.39 $ 
Entreposage   1.38 $ 
   Sous-total     12.19 $ 
Criblure   1.78 $ 
   TOTAL  13.97 $ 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Elzéar Lepage 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles fixe à 13.97 $ le prix à la tonne pour l‘abrasif à charger au 
Ministère des Transports pour le renouvellement du Contrat d’entretien des chemins d’hiver de 
2017-2018-2019. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à la majorité des conseillers. 
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78-17 29. DEMANDE – ÉVÉNEMENT À VÉLO 
 

Mardi, le 23 mai 2017 ; Tournée des écoles 2017, activité de vélo dans notre municipalité organisée 
par Desjardins. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles appuie l’activité « Tournée des écoles 2017 » -  Grand Défi 
Pierre Lavoie organisé par Desjardins et qui sera présent au Lac-des-Aigles, le 23 mai prochain et 
qu’elle participe à cette journée si besoin est …. 

 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

79-17 30. CARRIÈRE SABLIÈRE 
 

Pour renouveler notre BNE, une demande doit être à nouveau présentée à la CPTAQ pour 
autorisation.  Une autorisation avait été reçue # 400984 le 1 mars 2012. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Elzéar Lepage 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles mandate et autorise la directrice générale à compléter et à 
signer la demande pour le renouvellement de la décision 400984 et à en acquitter le montant de 291$ 
à la CPTAQ en écrivant une lettre expliquant clairement que c’est un simple renouvellement. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à la majorité des conseillers. 

31. AFFAIRES NOUVELLES 
     

80-17   31.1 PARC NATUR’AILES 
    

Reçu démission de Marie-Noëlle Leclerc effective le 16 mars prochain. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fasse un appel d’offres pour combler le poste de 
gestionnaire du Parc Natur’Ailes et qu’elle reçoive les candidatures jusqu’au lundi, 20 mars à 
14 h en spécifiant que le-la candidat doit absolument posséder une laveuse et une sécheuse. 
 

Ce sujet sera traité à la réunion du 20 mars à 19 h 30. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

81-17   31.2 DEMANDE DE COMMANDITE – JOURNÉE DES FAMILLES 
    

Lettre du Comité organisateur de la Journée des Familles au Témiscouata 2017, pour 
l’activité qui aura lieu à Rivière-Bleue le 27 mai prochain en collaboration avec les Maisons 
de la famille du Témiscouata, la Municipalité de St-Eusèbe, Cosmos, Équipe de saines 
habitudes de vie, le CPE Les Calinours, le CISSS et autres. 
 

Il est proposé par la conseillère Madame Nicole Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fournisse une aide de 50 $ au nom d’Acti-Familles 
pour la Journée des familles 2017 A/S M. Frédéric Montplaisir pour l’organisation de la 
Journée des familles 2017 au Témiscouata qui aura lieu le 27 mai à Rivière-Bleue. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

82-17   31.3 LETTRE DE M. YANRICK BLIER 
 
Reçu lettre de M. Yanrick Blier demandant de remplir le fossé à droite de sa propriété étant 
donné l’excès d’eau qui a provoqué l’abaissement de son garage d’environ 12 pouces. 
   

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles transmette cette lettre au Ministère des Transports,… 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question. 
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83-17 32. AJOURNEMENT DE LA SÉANCE  
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

À 20 h 50, d’ajourner cette séance régulière à lundi, le 20 mars à 19h 30 au même endroit pour 
poursuivre les affaires soumises qui n’ont pu être entièrement expédiées, entre autres le Point 6 
États financiers 2016, le Point11 Projet Pavillon ,… 
 

Adopté. 
 

Le maire reconnaît, en signant le procès-verbal, qu’il signe en même temps toutes et chacune des 
résolutions. 
 
 
 
 
      ________________________________ 
Claude Breault  Francine Beaulieu 
Maire   Directrice générale  
 

___________________________ 

_____________ 


